[image: ]
AAP 2026 "Contrats Natura 2000"
Annexe 11 : Eléments attendus : programme détaillé des opérations 

1) Page de synthèse (1 page maximum)
□ Titre du contrat 
□ Site Natura 2000 concerné
□Commune(s) concernée(s)
□ Structure animatrice
□ Porteur de projet
□ HIC et/ou EIC concernées
□ Actions mobilisées dans le cadre du contrat 
□ Montant total du projet de contrat

2) Eléments de Contexte (3 pages maximum)
□ Présentation succincte du site et de ses principaux enjeux
□ Description des HIC et/ou EIC concernés par le contrat sur le site (observations, état de populations, tendance…)
□ Fiche action du DOCOB associée au projet contrat 

3) Méthode : détails techniques (5 pages maximum) :
□ Description des actions (conditions d’éligibilité, détail, effets attendus sur les HIC et EIC)
□ Cartographie(s) : Localisation des actions avec parcelles cadastrales et contours Natura 2000
□ Tableau(x) : programme des actions par année (avec date de début et date de fin des actions < ou = 31/12/2028) : actions prévues, surfaces concernées, détail des montants, barème ou devis.
Cas particulier :
Si le contrat comprend une action de type N01Pi ou N02Pi, les modalités de gestion après le chantier d’ouverture doivent obligatoirement être précisées dans le mémoire technique.
Cette exigence ne s’applique pas aux contrats qui prévoient déjà une action d’entretien (type N03Pi, N03Ri, N04R ou N05R).
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